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Gendarmerie de Montignac

 







16330 MONTIGNAC

Objet 

Survol dangereux d’un hélicoptère 

Mon Adjudant

Je vous informe que Monsieur MEMIN d’Aussac-Vadalle m’a signalé qu’un hélicoptère affecté aux traitements des cultures a survolé dangereusement sa résidence. Il avait déjà subi ce problème il y a trois ans et nous avions relevé que la réglementation imposait une distance minimale de 50 m des habitations.


Il semblerait que vos services ne puissent intervenir sans preuve matérielle, ce qui au demeurant me paraît pas faisable compte tenu de la rapidité de ces actions. 

J’ai en mémoire l’accident récent qui est intervenu dans le sud de la France et qui a plongé une famille dans la douleur lorsqu’un hélicoptère s’est écrasé au décollage sur un parking de voitures.  


Il me semble important de réagir dés à présent car le fait n’est pas nouveau et si un accident malheureusement survenait, nous regretterions d’avoir eu une attitude laxiste. Je vous remercie d’intervenir pour que ce genre de situation ne se reproduise pas.

Je vous remercie de m’informer  de vos démarches  et du résultat de celles-ci

Je vous prie d’agréer, Mon Adjudant, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,

 
Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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